
NÉGLIGER LA SANTÉ 
BUCCO-DENTAIRE 

déplume un peu plus  
LA FRANCE

807 M€ 
d’économies 

possibles
Contactez  
l’Association dentaire française 
22 avenue de la Grande Armée
75017 PARIS 
Tél. : +33 (0) 1 58 22 17 10
adf@adf.asso.fr
adf.asso.fr

POUR EN  
SAVOIR PLUS

Créée en 1970  
et rassemblant 25 organismes professionnels, 

l’Association dentaire française (ADF)  
agit depuis plus de 50 ans comme fédérateur  
de la profession des chirurgiens-dentistes. 

Le COMIDENT est depuis 2005  
l’unique organisation regroupant  

les fabricants et distributeurs de matériels,  
matériaux dentaires et nouvelles technologies  

au service des professionnels  
du secteur dentaire et des patients. 
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* Les résultats complets de cette enquête  
sont disponibles sur le site www.adf.asso.fr

Pourquoi  
cette étude ? 

L’Association dentaire française et le COMIDENT  
ont donc mandaté le cabinet ASTERÈS  
pour évaluer le coût médical indirect des maladies 
parodontales. Les économistes d’Asterès ont bénéficié  
d’une totale indépendance dans la conduite de cette étude.  
 
L’ensemble des données sont sourcées*. 
Dans le cadre de cette étude, Asterès a sélectionné  
les pathologies où les causalités étaient les plus probables 
et a ainsi chiffré que le coût médical indirect  
des maladies parodontales se situait probablement  
entre 508 millions d’euros et 1,07 milliard d’euros  
par an pour l’Assurance maladie.

En 20 ans, des études ont établi  
un lien significatif  

entre la santé bucco-dentaire  
et un éventail de maladies chroniques.  

En France, plus de 19 millions  
de personnes seraient concernées  

par une maladie parodontale.

Le coût associé  
pour l’Assurance maladie  

est estimé à 807 millions d’euros par an. 
 

La santé bucco-dentaire ne doit plus être le parent pauvre  
des politiques en santé. Une stratégie plus globale de santé publique 

est aujourd’hui nécessaire, pour avoir une vision large 
des enjeux et une approche coordonnée des moyens à mobiliser.



* Chiffres 2021

Les maladies  
cardiovasculaires*

des personnes 
ayant une maladie 
cardiovasculaire 
souffrent aussi  
d’une maladie 
parodontale,  
soit 31 926 
personnes. 

31 %
Les maladies cardiovasculaires touchent  

102 400 patients. Pour 3 672 cas,  
elles sont directement imputables  

aux maladies parodontales.  
Leur incidence engendre un coût  
pour l’Assurance maladie estimé  

de 37 millions d’euros par an  
soit 3,6 % de la dépense totale de soins  

pour les maladies cardiovasculaires.  
Une étude portant sur 200 000 personnes 

estime que les personnes souffrant  
d’une maladie parodontale ont près de  

1,14 fois plus de risque de contracter  
une maladie cardiovasculaire.

Les maladies rénales chroniques 
touchent 56 900 patients.  
Parmi les personnes souffrant  
d’une maladie parodontale, 

il y a 1,6 fois plus de cas de maladies 
rénales chroniques que dans le reste  
de la population. Cette incidence engendre 

un coût pour l’Assurance maladie estimé 
de 522 millions d’euros par an soit 
14,6 % de la dépense totale de soins 

des insuffisances rénales chroniques.

Les maladies RÉNALES  
CHRONIQUES*

10 100€  
dépense  

par patient 

62 950€  
dépense  
par patient 

Le diabète touche 4 154 100 patients. 
C’est la maladie qui a le plus de causalité 

avec les maladies parodontales.  
Leur incidence engendre un coût pour 

l’Assurance maladie estimé de 247 millions 
d’euros par an, soit 2,6 % de la dépense 

totale de soins pour le diabète.  
28,6 % des personnes  

ayant un diabète de type 2  
auraient aussi une maladie parodontale,  

soit 1,118 million de personnes. 

LE DIABÈTE*

Un traitement 
des maladies 
parodontales 

réduirait de

les risques  
de complications 
liées au diabète.

9 %

2 300€  
dépense  
par patient 

La polyarthrite  
rhumatoïde

Les cancers  
du pancréas

LE DIABÈTE

Les maladies  
rénales chroniques

Les maladies  
cardiovasculaires

Les cancers  
de la prostate

Les cancers  
colorectaux

Les maladies 
identifiées

En 2016, des études cliniques interrogeaient  
la corrélation entre les maladies parodontales 

et 57 maladies systémiques. 

Entre 2020 et 2022, leur incidence possible  
s’est révélée sur sept pathologies,  

parmi lesquelles trois s’avèrent fortement impactées  
et de manière très précise. 

Le traitement  
des maladies 

parodontales 
pourrait freiner  

trois pathologies 
coûteuses

coût annuel  
247 Millions 

d’euros 
liés aux maladies

parodontales coût annuel  
522 Millions 

d’euros 
liés aux maladies

parodontales

coût annuel  
37 Millions 

d’euros 
liés aux maladies

parodontales


